
Recherche un art-thérapeute (activité libérale) à Lanvallay (22) pour 
travailler chez un particulier.  

 
 
Prise en charge art-thérapeutique pour un homme handicapé (traumatisme 
crânien). Cette personne est suivie par une équipe médicale et paramédicale à 
son domicile et des accompagnants. 
 
Le poste  
Une ou deux demi-journées par semaine répartie comme suit : 
Art-thérapie : 1h. Les transmissions seront assurées par une art-thérapeute en 
poste actuellement.  
Accompagnement culturel : 3h.Pour cette fonction, il n'y a pas d'objectif 
thérapeutique. Il s'agit d'un temps de loisirs autour du culturel : lecture, 
sortie...  
 
Profil souhaité  
Art-thérapeute diplômé(e) d'université et/ou ayant le titre officiel d'art-
thérapeute. Les dominantes artistiques souhaitées sont : le dessin 
(prioritairement), et de manière optionnelle, l'écriture, l'écoute musicale, 
l'infographie, la photographie... 
 
Le permis B ainsi que la possession d'un véhicule est nécessaire.  
Les débutants sont acceptés si forte motivation.  
 
Selon vos possibilités, le temps de travail peut se moduler ainsi  :  
 
- Remplacement ½ journée par semaine dans le cadre d'un congé maternité. 
Poste à pourvoir à partir du 7/12. Fin du remplacement début avril.  
 
  et/ou  
 
- Poste à pourvoir dès maintenant. ½ journée par semaine. 
 
Rémunération  
Le travail d'art-thérapeute en libéral est rémunéré 45€/h en honoraires. 
L'accompagnement culturel est rémunéré 15€/h par le biais du CESU.  
Il peut être prévu une indemnisation pour les frais de déplacements (à 
négocier avec l'employeur).  
 
Pour tout renseignement vous pouvez contacter :  
 L'art thérapeute en poste : Margot Hamon au 06 30 87 58 41. Mail : 
 margot.hamon@outlook.fr 
  
 L'employeur : Mme Lecoq au 06 72 73 35 59. Mail : 
 t.delavault.lecoq@wanadoo.fr 


